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E
dipresse  p e u t  d o n c  ab so rb e r  le 

g r o u p e  C o r b a z  p r o p r i é t a i r e  

de  L a  Presse R iv ie ra  e t  de  La  

Presse N ord  Vaudois. En d o n n an t 

s o n  a c c o r d ,  la  C o m m i s s i o n  de  la  

concurrence (Comco) accepte de voir 

d is p a ra î t re  to u te  c o m p é t i t io n  su r  le 

m a rc h é  des q u o tid ie n s  vaudo is .  U ne 

a lternative était p o u r ta n t  à po r tée  de 

m a in .  Le g r o u p e  H e r s a n t ,  n o u v e a u  

venu  en  Suisse ro m a n d e ,  éta it p rê t  à 

r e p re n d re  les d eu x  t i tre s  de C orbaz . 

Avec La Côte q u ’il détient déjà, le g rou 

pe français pouvait créer u n  pôle édi

torial vaudois économ iquem en t viable 

qui aura it fait u n  heureux  contrepoids 

à la do m in a tio n  écrasante d ’Edipresse. 

La C o m m is s io n  de  la  c o n c u r r e n c e  

s e m b le  a v o i r  s u c c o m b é  au  ré f le x e  

nationaliste. Hostile à l’in trus étranger, 

elle a d o n n é  sa préférence au m o n o p o 

le vaudois. Et p o u r ta n t  la loi fédérale 

qui dicte son action  ignore la n o tio n  de 

nationalité. Pour m asquer son recul, la 

C om co  pose d ’appa ren te s  co n d itio n s  

restrictives à Edipresse. Le groupe lau 

sannois do it céder 4 ,5%  de ses actions 

au capita l du  N ouvelliste  et q u it te r  le 

conse il  d ’a d m in is t r a t io n  d u  jo u r n a l  

v a la is a n .  Le sa c r if ic e  es t n u l .  Il n e  

rem et en aucune façon en ques tion  la 

stratégie - très logique - de développe

m e n t d ’Edipresse en Suisse rom ande.

Le m a r c h é  r o m a n d  des  q u o t i d i e n s  

n ’existe que p o u r  deux  ti tres: le h au t  

de g am m e occupé par  Le Temps et le 

bas  avec le M a tin .  Les a u t r e s  t i t r e s  

«tous publics» o n t  une assise exclusi

v e m e n t  can tona le . La L iberté  est fri- 

bourgeoise , Le Q uotid ien  jurassien  ne  

quitte  pas sa terre natale. Edipresse se

désin téresse et se dégage de ces m a r 

chés secondaires p o u r  se satisfaire - si 

l ’on  peu t dire - des gros m orceaux  que 

s o n t  G en è v e  e t V au d  a in s i  q u e  des 

deux titres à vocation rom ande.

Les co n tra in te s  éc o n o m iq u es  ne  p e r 

m e t te n t  pas de p a r ta g e r  les m arch és  

cantonaux. La fusion entre L ’Im partia l 

e t L ’E xpress  en  est la p reu v e  la  p lus  

réc en te .  M ais , p a r  sa d im e n s io n ,  le 

can ton  de Vaud fait exception. A côté 

de 24heures, une presse locale a pu  sur

v iv re  à la  C ô te , s u r  la  R iv ie ra  et au  

N ord  vaudois. Le

La Commission 

de la concurrence 

semble avoir suc

combé au réflexe 

nationaliste. Hostile 

à l'intrus étranger, 

elle a donné sa 

préférence au 

monopole vaudois.

c a n t o n  a u r a i t  

d o n c  p u  se p e r 

m e ttre  le luxe de 

la  d iv e r s i t é .  Le 

p o o l  d e s  t i t r e s  

l o c a u x  e n v is a g é  

p a r  H e r s a n t  a u 

r a i t  p e r m i s  la  

c o n s t i t u t i o n  

d ’u n e  r é d a c t i o n  

v au d o ise  q u i  a u 

r a i t  a p p o r té  u n e  

heureuse diversité

po u r  le public. Il aura it aussi offert aux 

jo u r n a l is te s  r o m a n d s  u n  e m p lo y e u r  

supplém entaire  bienvenu.

En accep tan t la fusion  en tre  Le N o u 

veau Q uotidien  et Le Journal de Genève, 

la C om m ission  de la concurrence fai

sait to u t  juste. Elle reconnaissait, prag 

m a t iq u e m e n t ,  q u ’il n ’y ava it pas de 

p lace p o u r  d eu x  q u o t id ie n s  h a u t  de 

gam m e sur le m arché rom and . En lais

sant a u jo u rd ’hui le cham p libre à Edi

presse en terre vaudoise, elle a failli à sa 

tâche qu i est, faut-il le rappeler, de sau 

vegarder la concurrence. AT
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_________________________________

Un projet politique

E
n 1994, Domaine Public 

publiait une série d ’a r 

ticles consacrés à la nou

velle gestion publique, 

inspirés du livre de David Os- 

borne et Ted Gaebler Reinventing 

Government. Dans la foulée, il 

éditait cette série, revue et aug

mentée, sous forme de brochure 

diffusée à 4000 exemplaires et 

organisait deux soirées de débats 

à Genève et Lausanne, suivies 

par un public nombreux.

Nous voulions décrisper un 

débat, à notre sens stérile, entre 

une droite obnubilée par le mar

ché et une gauche béatem ent 

étatiste. A gauche précisément, 

certains nous reprochent encore 

cette initiative, convaincus que 

toute réforme de l’Etat et de son 

administration cache un com 

plot néo-libéral.

A l’exception du Valais, ce 

qu’on désigne com m uném ent 

par «nouvelle gestion publique» 

n’a eu que peu d’impact en Suis

se romande. En Suisse aléma

nique par contre, de nombreux 

cantons et communes ont tenté 

l’expérience, et, dans une certai

ne mesure, la Confédération. Le 

temps est venu de tirer un  pre

mier bilan sur la base des évalua

tions auxquelles ces expériences 

ont été soumises.

La nouvelle gestion publique 

(NGP) - en allemand WOV ou 

WIF pour W irkungorientierte 

Verwaltungsführung - ne se réfère 

pas à un  modèle unique qu’il 

s’agirait simplement de mettre 

en œuvre. En Suisse, les collecti

vités publiques ont suivi une dé

marche em pirique, certaines 

comme Zurich avec la volonté 

d’une réforme globale, d’autres 

en expérimentant d’abord la ré

forme dans certains services pi

lote avant de décider de son ex

tension . N éanm oins, malgré

leurs différences, toutes ces expé

riences présentent un  certain 

nombre de traits communs :

■  Une gestion adm inistrative 

plus orientée vers des objectifs 

et des effets attendus.

■  Une séparation claire entre les 

niveaux stratégique et opéra

tionnel.

■  Le contrat de prestations, le 

budget global et le controlling 

com m e in s tru m en ts  de 

conduite de l’administration.

■  Une ac tion  adm in is tra tive  

plus proche des bénéficiaires, 

appelés parfois «clients».

Des nombreuses évaluations 

réalisées, on peut tirer les en 

seignements suivants.

Des prestations de 
meilleure qualité

C o n tra irem e n t à certaines 

craintes exprimées initialement, 

la NGP n’a pas conduit à une ré

duction des prestations. Ce ré

sultat n’est guère étonnant dans 

la mesure où la réforme n’a ja 

mais eu comme objectif des éco

nomies budgétaires mais une 

amélioration de l’efficacité ad

ministrative. Bien au contraire, 

on a pu observer une améliora

tion de la qualité des prestations 

fournies et des processus de dé

cision plus rapides. Grâce aux 

indicateurs de prestations et à la 

vérité des coûts, l’action admi

nistrative a gagné en transparen

ce, ce qui a facilité le travail des 

instances de surveillance.

A l’évidence, la NGP a déployé 

des effets positifs surtout au ni

veau opérationnel, à savoir dans 

les départements et les services. 

Grâce aux indicateurs de qualité 

et de quantité, à l’imputation des 

coûts effectifs et au budget glo

bal, l’adm in is tra tion  est plus 

consciente de la nature et du prix 

de ses prestations et dispose de

l’au tonom ie  nécessaire p ou r  

adapter son action aux objectifs 

qui lui sont assignés. Cette trans

parence et cette autonomie sont 

appréciées par le personnel.

Réformer les 
institutions politiques

Par contre les évaluations ré

vèlent des problèmes de délimi

tation de compétences entre le 

gouvernement et le parlement 

tout comme entre le collège exé

cutif et les différents départe

ments. La NGP ne peut se limi

ter à une réforme administrative 

au sens é tro i t  du 

term e. Si l’on veut 

év iter un  dép lace 

ment de pouvoir vers 

une adm inistration 

plus professionnelle, 

il est indispensable 

de ré fo rm er égale

m en t les instances 

politiques. Au niveau 

par lem en ta ire , les 

commissions de ges

tion, des finances et 

les différentes com 

missions spécialisées 

n ’on t pas encore 

trouvé les modes adéquats de 

collaboration garantissant un  

contrôle efficace des mandats de 

prestations et des budgets glo

baux. Les députés, habitués à in

tervenir sur des points mineurs 

mais électoralement porteurs, 

do iven t encore ap p re n d re  à 

concentrer leur attention sur la 

réalisation des objectifs qu’ils 

ont fixés. Pour ce faire, ils doi

vent compter sur le soutien de 

services parlementaires spéciali

sés. L’adoption du budget an 

nuel, peu avant qu’il n’entre en 

vigueur, n’offre que peu de pos

sibilités de changement. D ’où 

l’importance d’un plan plurian- 

nuel intégrant les finances et le

program m e d ’action. Ce plan 

im plique une déf in itio n  des 

priorités et une cohérence entre 

le cata logue des vœ ux et les 

moyens disponibles: plus ques

tion d ’additionner les dépenses 

supplémentaires tout en prônant 

une baisse de la fiscalité.

Au niveau gouvernemental, 

les évaluations mettent le doigt 

sur la difficulté des exécutifs à 

adopter une vision collective de 

l’action publique. Les magis

trats sont encore trop préoccu

pés par la gestion de leur dépar

tement au détriment de l’action 

politique et ad m i

nistrative gouverne

mentale.

Si, grâce à la NGP, 

les administrations 

a c q u iè re n t  une 

meilleure connais

sance de leurs coûts 

et de leurs p res ta 

tions, on est encore 

loin de pouvoir sai

sir l’essentiel, à sa

v o ir  les effets de 

l’action publique. A 

cet égard, le niveau 

de satisfaction des 

b én é f ic ia ires  ne c o n s t i tu e  

q u ’u n  des ind ica teu rs  p e r t i 

nents pour juger de l’efficacité 

de l’administration.

La NGP est un processus qui 

nécessite de constantes adapta

tions et qui implique un véri

table changement de culture ad

ministrative. Mais d ’ores et déjà 

on peut observer que la prise en 

compte de l’efficacité et de l’effi

cience d ’une tâche pub lique 

conduit à s’interroger sur la per

tinence de cette tâche et à favori

ser le débat sur les priorités de 

l’action publique. En ce sens, la 

NGP est, bien plus qu’un nouvel 

avatar technocratique, un projet 

véritablement politique. jd

La nouvelle ges

tion publique est 

un processus qui 

nécessite de 

constantes adap

tations et qui 

implique un 

véritable change

ment de culture 

administrative.
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Migrations

Balayons d'abord devant notre porte

A
 la libre circulation des m archan

dises et des capitaux doit répondre 

la libre circulation des travailleurs. 

Bien gérés et soumis à des règles 

strictes de droit du travail, les flux migra

toires devraient contribuer tout à la fois à 

pallier le manque de m ain-d’œuvre dans 

les pays riches et à favoriser un transfert 

de richesses vers les pays pauvres. Cette vi

sion idéale (DP n° 1539, La richesse des 

pauvres) se heurte à une réalité beaucoup 

moins réjouissante dont souffrent et les 

migrants et les travailleurs résidents les 

plus modestes.

Qu’a-t-on pu observer dans les secteurs 

économiques à forte p roportion  de tra 

vailleurs étrangers? Tout d ’abord des sta

tuts iniques, saisonniers puis clandestins, 

et des conditions de travail déplorables: 

une pénibilité qui se traduit par un taux 

élevé d ’invalidité, une déqualification pro

fessionnelle reflétée par le grand nombre 

de manœuvres employés, des salaires qui 

souvent ne suffisent pas pour vivre. Sur 

un marché du travail tendu, cette situa

tion arrangeait beaucoup de monde.

Q uand  dans les années quatre-vingt-

dix, le chômage a fortement progressé et 

les vannes de l’immigration légale se sont 

fermées, les demandeurs d ’emploi n ’ont 

pas été attirés par les places vacantes dans 

la construction, l’hôtellerie et la restaura

t io n ,  t a n t  les c o n d i t io n s  de t rav a il  y 

éta ien t dégradées et les rém unéra tions  

faibles.

Revaloriser les emplois et 
combattre le travail au noir

Actuellement la politique migratoire of

ficielle re s tre in t  le recours  à la m ain- 

d ’œuvre étrangère aux pays européens. 

Mais nous savons que l’élévation du n i

veau de vie dans les pays trad itionne ls  

d ’émigration rend la Suisse peu attractive. 

C’est pourquoi la fermeture théorique des 

frontières aux ressortissants extra-euro- 

péens s’accommode fort bien d ’un im por

tant volant de travailleurs clandestins.

Aujourd’hui faut-il accorder un  permis 

aux employeurs qui ont préféré engager 

un jeune Kosovar clandestin plutôt qu’un 

ch ô m eu r  rés id en t q u in q u a g én a ire?  Et 

cautionner ainsi une politique qui vise à 

faire pression sur les chômeurs pour qu’ils

acceptent les conditions de travail im po

sées hier à leurs collègues étrangers.

Certes u n  ce rta in  nom bre  d ’em plois 

non  qualifiés dans l’agriculture, le bâti

ment, les services dom estiques n o ta m 

ment continueront d ’être occupés par des 

étrangers. Et ces derniers ont droit à tra

vailler légalement. Mais ce recours doit 

rester limité si l’on veut vraim ent lutter 

contre le chômage. Et seule une améliora

tion substantielle des conditions de travail 

dans ces secteurs, en particulier pour les 

postes qualifiés, permettra d ’attirer les ré

sidents à la recherche d ’un emploi.

Enfin, cette revalorisation des emplois 

doit impérativement s’accompagner d ’une 

lutte impitoyable contre les employeurs 

recourant à des clandestins. Les sanctions 

actuelles ne sont pas dissuasives et l’appli

cation des textes légaux reste largement 

lacunaire.

Ni la fermeté de façade de la droite ni la 

générosité d ’une partie de la gauche ne 

suffisent à développer un marché du tra 

vail qui minimiserait le chômage tout en 

offrant un  emploi digne aux travailleurs 

étrangers. cb

D é m o c r a t ie  r e p r é s e n ta t iv e

De l'art du découpage électoral

L
a Suisse est non seulement 

la plus vieille démocratie 

du m on d e  ; elle se veu t 

aussi un  modèle perfectionné 

p o u r  le reste  de la p lanè te . 

Mais l’image d ’Epinal se lézar

de dès lors qu’on la soumet à 

un examen plus attentif.

Dans un récent arrêt, le Tri

bunal fédéral a blâmé la ville 

de Zurich. Parce qu’elle ne per

met pas l’expression véritable 

de la v o lo n té  p o p u la ire ,  la 

structure actuelle des cercles 

é lec to raux  est a n t ic o n s t i tu 

tionnelle. Ainsi le «cercle 1»,

qui recouvre la vieille ville, ne 

dispose que de deux sièges au 

Conseil communal. En consé

quence, 34% des voix exp ri

mées - contre 5% dans les plus 

grands cercles - ne sont pas re

présentées au Parlem ent, un  

quorum de fait que les juges de 

Mon-Repos considèrent com 

me une falsification électorale. 

D ’ici les prochaines élections 

en 2006, les autorités doivent 

procéder à un nouveau décou

page.

La m é tro p o le  z u r ic h o ise  

n’est pas seule à connaître un

pareil déséquilibre. La s itua 

tion  est tou t aussi insatisfai

san te au niveau fédéral (cf. 

Domaine Public n ° 1392). Pour 

décrocher un  siège au Conseil 

national, un  parti doit réunir 

33% de suffrages exprim és à 

Schaffhouse contre 2,9% seu

lem ent à Zurich. Et dans les 

six cantons ne disposant que 

d ’u n  siège à la ch am b re  du 

peup le , le q u o ru m  m o n te  à 

50,1% des voix si seuls deux 

candidats s’affrontent.

Depuis 1919 c’est l’introduc

tion du système proportionnel

- les cantons sont désignés par 

la C o n s t i tu t io n  fédéra le  

com m e des c irconscrip tions 

électorales - qui fait problème. 

U ne s o lu t io n  p o u r r a i t  ê tre  

trouvée par le regroupem ent 

des plus petits cantons en cir

conscriptions dotées d ’un plus 

g ra n d  n o m b re  de sièges au 

Conseil national. Ainsi la re 

présentation populaire devien

drait vraiment proportionnel

le. Mais ce changement exige

rait une révision de la Consti

tution, donc la double majori

té du peuple et des cantons, jd
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Sciences sociales

L'héritaqe d'Ivan lllich

Il y a trente ans, Ivan lllich était perçu comme 

un critique décapant de notre société. Serait-il reçu 

aujourd'hui de la même manière à l'heure de l'offensive libérale 

contre le coût croissant de la formation et de la médecine?

I
van lllich fut un penseur qui 

dérange, un provocateur po

sitif. Alors que se dévelop

pait la société de consom

mation, fruit de trente années de 

croissance dites glorieuses, il l’at

taqua à contre-pied, imaginant 

un autre modèle, parfois inspiré 

du passé, le bonheur antérieur, 

mais sans contester tout progrès 

technique ou scientifique, rêvant 

de ne retenir que ce qui renforce 

la convivialité, comme une radio 

locale dans un pays pauvre. Il 

faut penser, même s’il n’y a pas 

f ilia tion  de pensée directe, à 

Rousseau, lui aussi contradicteur 

de la pensée dominante.

Le développement occidental 
vers l'impasse

Les critiques d ’lllich, celles 

qu’on pourrait qualifier, pour 

simplifier, d ’écologiques ou de 

tiers-mondistes, ont été portées 

par d ’autres aussi et amplifiées, 

qu ’il s’agisse du gaspillage de 

l’énergie ou du culte de la mobi

lité. lllich, fort notamment de 

son expérience de l’Amérique la

tine, souligne que l’expansion du 

mode de vie occidental à la po

pu la tion  m ondiale conduit à 

l ’impasse, à l ’épuisem ent des 

ressources naturelles. Avec la 

même somme d ’argent, qui ne 

permet pas, dans un pays riche 

de réaliser grand chose, on peut 

faire beaucoup dans un  pays 

pauvre à condition de penser un 

autre modèle de vie. Mais l’ori

ginalité d ’Illich n’est pas dans la 

dénonciation de l’exportation de 

l ’occidentalisme mais dans la 

crit ique  de ce m ode de vie

même, marqué par les grandes 

institutions que sont la médeci

ne et l’école.

Ivan lllich les crit ique  en 

terme d ’efficacité et en souligne 

la contre-productivité, comme 

celle d ’un hôpital qui produit ses 

propres contamina

tions. Mais l’essen

tiel n’est pas là. C’est 

en tan t q u ’in s t i tu 

tions q u ’il les a t 

taque, c’est-à-dire en 

ta n t  q u ’o rg an isa 

tions ayant à la fois 

une idéologie et un 

monopole. Au nom 

de l ’incontes tab le  

nécessité de tran s 

mettre les connais

sances, l’école s’arro

ge le droit de diffu

ser à tous, selon ses propres cri

tères, en vertu de son monopole, 

le savoir jugé  utile par elle- 

même. Elle garantit son pouvoir 

par des titres. Ceux qui ne les 

obtiennent pas sont exclus des 

places réservées aux diplômés, 

même s’ils révélaient, acquises 

par d ’autres voies, des compé

tences égales. L’institution qui a 

pour mission de donner à cha

cun sa chance fabrique en fait 

par l’exercice de son pouvoir ses 

propres exclus.

Les critiques d ’lllich qui, dans 

les années septante ont eu un 

large écho n’ont, de fait, pas in

fluencé le cours des choses. Les 

«institutions» se sont dévelop

pées selon leur propre logique, la 

durée des formations s’est par 

exemple allongée de manière si

gnificative. Pourquoi cet échec ?

Des propositions sans avenir
D’une part parce que la société 

plus conviviale, imaginée par Illi- 

ch, reposait sur le travail non ré

m unéré  de la femme comme 

c’était le cas dans la famille tradi

tionnelle et dans la société pa

triarcale. L’émanci

pation de la femme a 

exigé le transfe rt 

d ’une partie de son 

travail aux institu 

tions. Même s’il était 

un prêtre «en congé» 

de l’Eglise, lllich a 

mal perçu le caractè

re fondam en ta le 

m en t nouveau de 

l’émancipation de la 

femme par le travail 

rém unéré. D ’autre 

part, on perçoit chez 

lui la nostalgie d ’une société de 

com pagnonnage où le savoir- 

faire se transmettait par le travail. 

Or ce qui en subsiste dans la 

conception actuelle de l’appren

tissage et de la maîtrise est en net 

recul; l’entreprise d ’aujourd’hui 

tend à se décharger de tout travail 

de formation, considéré comme 

la distrayant de sa tâche première. 

Elle ne privilégie le plus souvent 

que les apprentissages spécifiques

correspondant à ses seuls besoins.

Il résulte de l’échec des pro

positions d ’Illich que la critique 

des «institutions» n ’est aujour

d ’hui menée que par le courant 

néo-libéral. L’attaque a lieu sur 

deux fronts: financier vu le gon

flement des budgets publics ou 

par des tentatives d ’introduire 

dans les services mêmes des 

form es de p r iv a t isa t io n .  La 

gauche devant ces offensives 

s’est repliée sur la défense du 

«service public» sans oser en 

faire une critique interne. Elle 

est devenue «statu quoïste».

Or la faiblesse de cette posi

tion défensive, c’est de ne pas 

analyser et oser cr itiquer  les 

risques ou les abus du pouvoir 

étatique. Il est vrai que l’école 

corrige des inégalités, qu’elle 

est un  élém ent im p o rtan t de 

l’échelle sociale, m ais il est 

vrai aussi qu’elle crée d ’autres 

inégalités, qu ’elle instaure la 

«diplôm ecratie» , q u ’elle est, 

forte de son idéologie, expan

sionniste. lllich nous le ra p 

pelle. Sa critique libertaire ne 

peu t pas être écartée sous le 

seul prétexte qu’il ne faut pas 

donner du grain aux attaques 

réactionnaires. ag

Repères bibliographiques

Une Société sans école, Seuil, 1971
Energie et équité, 1973
La Convivialité, Seuil, 1973
Nemésis médicale, Seuil, 1975
Le genre vernaculaire, Seuil, 1983
Dans le m iroir du passé, Descartes et Cie, 1994
Un inédit, La Perte des sens, et les œuvres complètes en deux
volumes, sont à paraître chez Fayard en 2003.

lllich, fort notamment 

de son expérience de 

l'Amérique Latine, 

souligne que l'expan

sion du mode de vie 

occidental à la popu

lation mondiale 

conduit à l'impasse, à 

l'épuisement des res

sources naturelles.
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Point de vue

C'est aux pays riches de subventionner 
les paysans du tiers-monde

L
e feuilleton des subventions ag ri

coles n’est pas prêt de prendre fin. 

George W. Bush en a écrit un  nou

vel épisode en avril dernier en oc

troyant de larges subsides aux planteurs 

de c o to n . Jacques C h irac  e t G e rh a rd  

S ch rôder  so n t  ravis parce q u ’ainsi ils 

pourron t retarder ju sq u ’en 2007 la révi

sion de la Politique agricole com mune. 

En Suisse également, dim inution et sup

pression du contingentem ent laitier ont 

été retardées. Encore quelques années ga

gnées pour les paysans du Nord.

Mais au Sud? Les pays du Sahel ont été 

écartés du marché du coton. Le Burkina 

Faso a calculé que le manque à gagner qui 

en résulte dépasse toute l’aide publique 

au développement dont il bénéficie.

Les pays du Sud n’ont évidemment pas 

les moyens de financer leurs paysans. Jus

qu’au milieu des années quatre-vingt, ils 

ont pu soutenir leurs principaux produits 

d ’exportation grâce à des caisses de stabi

lisation. Mais au nom de la libéralisation, 

la B anque m ond ia le  et le FMI les on t

obligés à démanteler ces caisses. C’est vrai 

qu’elles étaient mal gérées mais, outre la 

stabilisation des prix, elles effectuaient 

des tâches indispensables: le contrôle de 

la qualité et la vente dans les bourses de 

Londres et de New York.

La débâcle créée par ces fermetures en 

chaînes a été désastreuse. Certains pays 

o n t mis des années p o u r  rem ettre  sur 

pied des associations capables d ’effectuer 

les tâches des anciennes caisses. Depuis 

lors les multinationales de l’agroalimen- 

taire n ’ont plus affaire qu’à des g roupe

ments de petits paysans.

Le marché international 
dicte sa loi

En conform ité au principe de la p r i 

m auté du marché, les pays consom m a

teurs de matières premières, c’est-à-dire 

les pays de l’OCDE, ont décidé de mettre 

fin aux systèmes internationaux de stabi

lisation des prix. Ces mécanismes avaient 

bien réussi à pallier les petites différences 

de prix mais, lorsque les variations deve

naient im portantes, il fallait négocier le 

déplacement de la fourchette. Avec tous 

les conflits que cela impliquait non seule

m en t entre p roducteu rs  et consom m a

teurs mais aussi entre producteurs.

Maintenant, les paysans du Sud sont li

vrés sans protection aucune au bon vou

loir du marché international et plus pré

c isém ent des bourses de m atières p re 

mières. Seuls ceux qui produisen t pour 

M ax Havelaar sont assurés des prix qu’ils 

vont toucher lors de la récolte.

Au lieu de payer pour des filets sociaux, 

pour des programmes d ’occupation en fa

veur des paysans en faillite qui se sont ré

fugiés dans les villes, pour remédier aux 

destructions faites par les kalachnikovs - 

que les jeunes de Sierra Leone et du Libe

ria on t passées à leurs cousins de Côte 

d ’ivoire - on pourrait, à la place de l’ac

tion  hum anita ire , expérim enter la p ré 

v en tio n  et p e rm e ttre  aux gens de t r a 

vailler et de gagner leur vie dignement.

Lala Gagnebin

___________________________

La Suisse très active

a Suisse est m em bre de 

l’ONU depuis le 10 sep

te m b re  2002. D iffic ile  

d ’en tire r  u n  bilan  après un  

peu plus de trois mois, mais 

l’activité de l’équipe de l’am 

bassadeur Jenô Stâhelin semble 

m ériter une bonne note. Un 

membre de la délégation suis

se, Valentin Zellweger, a été élu 

v ice-p résiden t d ’une des six 

commissions permanentes de 

l’ONU, celle du droit interna

tional public. Il y représente en 

fait l’Europe, les Etats-Unis et 

le Canada. Nous somm es un 

pays de juristes, et le droit in

ternational a tou jours été au

centre de la diplomatie helvé

tique, en grande partie en rai

son des conventions de Genè

ve. A travers  cette  é lec tion , 

notre délégation a donc bien 

manœuvré.

Une déclaration sur l’Irak a 

été faite par no tre  am bassa 

deur le 17 octobre lors d ’un 

débat public au Conseil de sé

curité. Elle appuie l’approche 

finalement retenue, soit l’en 

voi d ’in sp ec teu rs  sur place, 

avant le recours à des mesures 

plus drastiques. Notre pays est 

également intervenu le 1er no

vembre sur le problème de la 

réorganisation de l’ONU et du

rô le  de G enève. Q u e lq u e s  

jours plus tard, la Suisse était 

élue au comité du programme 

et de la co o rd in a tio n  qui se 

charge de la planification des 

activités des Nations Unies. Ce 

comité est composé de trente- 

q u a t re  m e m b res  élus p o u r  

tro is  ans. Selon les Affaires 

étrangères, la program m ation 

et l’a l loca tion  de ressources 

font partie des priorités de la 

politique suisse à l’ONU. Cette 

phrase signifie sans doute que 

n o tr e  d é lé g a t io n  veille  au 

maintien des ressources accor

dées au siège de Genève.

Lors de ce discours du 1er

novembre, Jenô Stâhelin a sou

haité «accroître légèrement» le 

n o m b re  des m e m b res  du 

Conseil de sécurité. Dans quel 

bu t et pour quoi faire? Nous 

n ’en savons r ien ,  p e u t -ê t r e  

pour s’attirer les sympathies de 

tous ceux qui aimeraient bien 

en faire partie plus souvent... 

Par contre il est un mot jamais 

prononcé, celui de neutralité. 

Cette absence peut avoir deux 

raisons: la neutralité suisse est 

tellement évidente aux yeux du 

monde que sa mention est in 

utile ou alors ce concept est 

devenu tellement obsolète qu’il 

vaut mieux le taire. jg
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f i é n ie  g é n é t iq u e

Maîtriser le clonage

Le clonage 

est dangereux.

Il véhicule 

des idées 

fausses sur 

la science et 

le développement 

humain.

Il faut le 

combattre 

sans renoncer 

aux bienfaits de 

la recherche.

L
es R aëliens o n t  donc 

réussi leur opération mé

diatique en faisant la une 

des médias prêts à diffu

ser la nouvelle de leurs exploits, 

tout en soutirant aux victimes, 

soi-disant consentantes, 200

000 dollars par intervention. 

L’existence - ou plus probable

m en t,  l’ex is tence dans u n  

proche futur - d ’êtres humains 

produits par le transfert du ma

tériel génétique d ’un  hum ain 

adulte dans un  ovule vidé de 

son propre matériel et porté à 

m aturité dans une mère p o r 

teuse - a fait d ire à certa ins  

commentateurs qu’une guerre 

nucléaire était préférable pour 

le m oral du genre h um ain  à 

l’existence p e rtu rban te  de ce 

premier clone.

Il est intéressant de se rappe

ler que notre mère nature nous 

fait le coup d ’un clonage réussi 

toutes les 300 naissances envi

rons, certes sans recours aux pi

pettes.

Les appe ls  se m u l t ip l ie n t  

pour interdire ou faire cesser 

toute activité pouvant mener de 

près ou de loin à la maîtrise de 

la production d ’êtres humains. 

C’est une mauvaise bonne idée.

Mais to u t  d ’abo rd , il faut 

condamner, et non seulement 

moralement, l’action revendi

quée par Clonaid pour expéri

mentation abusive sur l’être hu

main. Il est formellement inter

dit, dans toutes les réglementa

tions d ’employer chez l’hom 

me, même avec son consente

m en t, une p ro cé d u re  ou un  

médicament dont la sûreté et 

l’efficacité n’ont pas été démon

trées chez l’aramal. Or tout in

dique, chez les souris, clonées 

en particulier, que la méthode 

est dangereuse et échoue fré

quemment, que le développe

m ent de leurs gènes peut être 

fréquem m ent anormale; tou t 

indique encore, que ce type de 

c lonage c o n n a î t  des taux  

d ’échecs extrêmement im por

tants, et des développements 

pathologiques précoces no m 

breux.

Un clone n'est pas 
une photocopie

En outre, il faut com battre 

l’idée que les êtres ainsi clonés 

sont des photocopies, terme re

pris un peu partout. Et je passe 

sur le concept d ’im mortalité, 

propagé par les Raëliens, qui 

p rov ien t p robab lem en t de la 

lecture superficielle de vieux 

livres scolaires de biologie sur la 

sexualité des bactéries. La no 

tion de photocopie est perverse. 

Elle s’aligne bien sûr sur l’im 

pression de la toute puissance 

du gène, sur une idée que ce 

qui est moi irréductiblement, 

comme individu, c’est ma com

binaison unique de la séquence 

d ’ADN, qui permet de me dis

t in g u e r  et d ’exister dans un  

monde globalisé, uniformisé et 

uniformisant.

Les jum eaux  monozygotes, 

malgré leur ressemblance phy

sique incontestable et perdu 

rante, développent des person

nalités contrastées. Ces «vrais» 

jum eaux, on t constitué long

temps le matériel d ’étude pour 

différencier la part génétique et 

la pa r t  acquise des traits  qui 

font l’espèce humaine (l’intelli

gence en particulier). Les vrais 

jumeaux séparés à la naissance 

et élevés par des parents adop

tifs de statut socio-économique 

différent, testés pour leur quo

t ie n t  in te l lec tu e l  (QI) on t 

amené les chercheurs à estimer 

l’héritabilité de l’intelligence. 

Les co n c lu s io n s , difficiles,

contestées souvent ont démon

tré q u ’une p a r t  im p o rta n te ,  

mais jamais totale de la variabi

lité pouvait être expliquée par 

les gènes. Les gènes définissent 

l’imago, mais c’est la vie, l’his

toire, qui façonne l’individu.

Il faut aussi faire un sort à la 

notion que les clones seraient 

des infra-humains (notion pro

pagée probablement par le film 

Attaque des clones, épisode de 

Star Wars). Il faut recourir en 

fait à un  test sophistiqué pour 

savoir si le bébé est cloné. Para

doxalement, les commentateurs 

qui paraissent le moins pani

quer devant l’existence suppo

sée de bébés clonés recourent à 

la tradition religieuse. Ainsi un 

c o m m e n ta te u r  évangélique 

écrit que c’est Dieu et non pas 

l’homme qui a créé Eve (nom 

du bébé) et qu’elle partage donc 

tou te  la dignité  hum aine; et 

Michel Revel, professeur à l’Ins

titut Weizmann de Réhovot (Is

raël) écrit dans Le Monde: «Il 

est essentiel de ne pas diaboliser 

la science, qui ne fait que pro

poser des possibilités qu’il est 

du devoir de l’homme d ’utiliser 

pour le bien, renforçant ainsi la 

dignité humaine, afin de répa

rer la nature et agir comme as

socié à la Création, selon une 

expression chère à la pensée 

juive».

Pensée utile à retenir au m o

ment où le Parlement suisse se 

saisit du projet de Loi sur les 

cellules souches. ge

«Pour u n  clonage hum ain  
maîtrisé», Le Monde, 4 ja n 
vier 2003.

«Fearing the w orst shou ld  
anyone  p ro d u c e  a c lo n ed  
baby», N ew  York Times, 5 
janvier 2003.
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Prostitution

Vers une approche féministe
Nadia Lamamra

ancienne secrétaire de la Coalition féministe suisse (FemCo)

L
a position abolitionniste au 

sujet de la prostitution réduit 

souvent toute forme de pros

titution à un système d’ex

ploitation. La prostitution ne peut 

être que forcée, la personne prosti

tuée n’est plus le sujet de sa propre 

existence, mais seulement la victime 

d ’un proxénète. En revanche, la 

prostitution est présentée dans le 

contexte général des rapports in

égaux entre les sexes même si elle 

continue à séparer les prostituées des 

femmes dites honorables. Sans par

tager le point de vue abolitionniste, 

ce contexte constitue le cadre de ma 

réflexion, nourrie par la fréquenta

tion de l’association Fleur de Pavé.

L’approche féministe est fondée 

sur une analyse en termes de rap

ports sociaux des sexes: les femmes 

et les hommes constituent des 

groupes distincts, dont les rapports 

sont socialement construits. Cette 

construction sociale les met dans des 

positions non seulement différentes, 

mais subordonnées. J’envisage ainsi 

la question selon des enjeux fémi

nistes, comme le droit à la parole, la 

libre disposition de son corps, la 

question du choix, et enfin la place 

des femmes, prostituées ou non, 

dans la société patriarcale.

La limite principale de l’approche 

abolitionniste consiste à refuser d’en

tendre les prostituées. Alors que c’est 

indispensable quand on sait que le 

dénie de parole aux femmes est un 

élément de leur oppression. Il en va 

de même avec les personnes prosti

tuées. En leur niant le droit à la paro

le, on ne fait que perpétuer la stig

matisation sociale qui les frappe. 

Ecouter la parole des prostituées, 

c’est aussi sortir d’un discoure victi- 

misant et maternaliste. C’est accepter 

que la prostitution peut être un 

choix, et pas seulement une fatalité. 

Et d ’autre part, que ce choix im

plique que les femmes disposent li

brement de leur propre corps. Bien

sûr, ce choix doit être discuté, au 

même titre que tout choix effectué 

dans une société inégale.

Des prostitutions

Grâce à ce que disent les prosti

tuées, on se rend compte qu’il faut 

parler DES prostitutions et non pas 

de LA prostitution. En différenciant 

la prostitution forcée de la prostitu

tion choisie, une autre réflexion peut 

voir le jour. Il est clair que face aux 

nouvelles formes de prostitution 

(l’esclavage sexuel, la traite des 

femmes, la marchandisation des 

corps), nous ne pouvons avoir 

qu’une position extrêmement ferme. 

En revanche, la prostitution choisie, 

appelle d’autres solutions et ce sont 

les principales concernées qui doi

vent faire part de leurs besoins, de 

leurs attentes. Il serait ainsi possible 

de développer une approche de type 

syndical, de défense des droits et des 

intérêts des personnes qui exercent 

cette profession. Séparer prostitution 

choisie et forcée, c’est confronter les 

féministes à un enjeu politique: faut- 

il opter pour une position réformiste 

attentive aux conditions de travail 

des prostituées, ou peut-on mainte

nir une position de principe de type 

abolitionniste?

Est-ce que reconnaître les prosti

tuées, admettre qu’elles sont des tra

vailleuses du sexe signifie qu’il faut 

accepter les proxénètes comme des 

employeurs à part entière? Si l’on 

admet que la prostitution peut être 

librement choisie, il faut également 

admettre que certaines femmes sou

haitent l’exercer de manière indépen

dante et d’autres de manière salariée. 

Ainsi, s’il faut abolir le proxénétisme, 

ce ne doit pas être pour des raisons 

morales, mais parce qu’il prolonge 

l’exploitation capitaliste, une person

ne vendant sa force de travail - ici en 

l’occurrence son corps - à une autre. 

Dans l’ensemble de l’analyse, il me 

semble indispensable d’opérer la dis

tinction entre choix et contrainte. En 

séparant les deux termes, il devient 

possible de combattre vigoureuse

ment la prostitution forcée, l’exploi

tation, l’abus, la détresse, ainsi que 

ceux qui en tirent profit.

Prostitution et féminisme

D’un point de vue féministe, il y a 

deux questions se posent immédiate

ment: d ’abord, comment des 

femmes conscientes de la domina

tion masculine peuvent-elles renon

cer à s’interroger face à celles qui 

sont désignées comme les pires? en

suite, comment peut-on concevoir 

un féminisme qui ne prendrait pas 

en compte toutes les femmes, qui se 

couperait d’une partie d’entre elles, 

voire les stigmatiserait? Heureuse

ment, certaines ont déjà commencé à 

réfléchir de manière plus générale, 

comme Paola Tabet1 qui prend en 

considération l’ensemble des 

échanges sexuels contre rétribution 

avec les hommes (que ce soit pour 

des cadeaux, la paix du ménage, une 

promotion, ou de l’argent). Cette ap

proche permet de faire disparaître la 

rupture entre les femmes non-prosti- 

tuées et les femmes prostituées, et de 

situer les une par rapports aux autres 

les différentes expériences de domi

nation. Il apparaît donc vain de croi

re en l’abolition d ’une part des 

échanges sexuels contre rétribution, 

si tous les autres restent inchangés.

Dans le prolongement de cette ré

flexion, certaines s’interrogent sur la 

division entre les femmes. Pour Gail 

Pheterson2 par exemple, ce qu’elle 

appelle le «stigmate de la pute» est 

un instrument de contrôle social, qui 

permet de ranger les femmes en 

deux catégories: d ’un côté les 

femmes honorables, de l’autre les 

non-honorables, c’est la fameuse op

position entre la mère et la putain. 

Cela permet non seulement d’isoler 

les prostituées, mais aussi de maîtri

ser toutes les femmes, car il s’agit

sans cesse pour elles de prouver 

qu’elles sont honorables. Ainsi, cer

taines libertés sont incompatibles 

avec l’honorabilité (l’autonomie 

sexuelle, la mobilité géographique, 

l’initiative économique, ou encore les 

prises de risques physiques) l  Cette 

division entre les femmes permet de 

mieux les contrôler. En brandissant 

le spectre de la femme immorale, le 

patriarcat oblige les femmes à rester 

à leur place, à ne pas contester, à ne 

pas se révolter; mieux encore, elles 

acceptent leur position subordonnée 

et se félicitent d’être respectées. A 

côté de cette menace symbolique, le 

système patriarcal peut faire preuve 

d’une violence réelle, dès lors que les 

femmes ne se soumettent pas à l’au

torité. Combien de femmes violées 

ont dû prouver qu’elles ne l’avaient 

pas cherché? (et que dire des femmes 

prostituées qui portent plainte pour 

viol?) Une justice pour les femmes 

honnêtes, une autre pour celles qui 

sont considérées comme des putes. 

En acceptant ces catégories, c’est ce 

système que l’on cautionne. Le «stig

mate de pute», et de manière plus gé

nérale la division entre les femmes 

est un outil nécessaire au patriarcat, 

et il s’agit bien, en tant que fémi

nistes, de ne pas le reproduire. ■

1 Paola Tabet, «Du don au tarif», Les 

Temps modernes, n° 490,1987.

2 Gail Pheterson, The Prostitution 

prism, Amsterdam University 

Press, 1996.

3 Corinne Monnet, «Pour une autre 

perspective féministe de la prostitu

tion», Femmes en Suisse, mai 2000.

Ce texte synthétise une conférence 
donnée à l’occasion de l’Assem
blée générale de l’association Fleur 
de Pavé, à Lausanne en sep
tembre 2001. L’auteur en remercie 
les membres pour leur collabora
tion et disponibilité.
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Publicité

Emotions by American Express

D
epuis quelques années 

la bêtise a plutôt recu

lé dans les messages 

p u b lic i ta ir e s .  Les 

mauvaises traductions de l’al

lem and son t en baisse. Mais 

une rechute vient de se p ro 

duire avec l’hallucinante publi

c ité  d 'A m erica n  Express  vu 

dans la revue Fémina.

En gros plan, la photo d ’une 

femme en buste, de face, genre 

bourgeoise enbijoutée, avec un 

air totalement niais et buté. Le 

texte d ’accompagnement méri

te d ’être cité in extenso.

Le shopping p o u rra -t-il un 

jo u r  assouvir m on trop-plein  

d ’émotions?

D onc ça dém arre bien, on 

nous présen te une personne 

p e r tu rb ée  qui calme ses a n 

goisses à travers la fièvre ache

teuse. Mais attendez la suite.

M on m ari prétend que non. 

Et bien sûr il a entièrement rai

son.

Ainsi cette femme dépend de 

l’opinion de son mari, elle lui 

donne raison et ne pense pas 

par elle-même.

Seule une relation intense, 

basée sur une compréhension  

réciproque, peut y  parvenir.

La raison de la présence de 

cette phrase dans une publicité 

American Express nous échap

pe to ta lem ent. Elle p rov ien t 

sans doute d ’un  couper/coller 

fait par inadvertance à partir  

d ’un magazine de psychologie 

bas de gamme. Mais ce qui suit 

n’est pas mal non plus.

M ais, com m en t d ire : m on

mari a aussi ses limites. Ce qui 

n ’est pas le cas de m a carte 

American Express

Le m ari est-il im puissan t,  

négligent, au tis te , pas assez 

riche, au chômage? on ne le 

saura pas, mais il y a un  pro 

blème, c ’est clair. H eureuse 

ment et nous voilà soulagé, la 

carte American Express permet 

de régler les tensions dans le 

couple en dépensant l’argent 

du ménage, en accumulant un 

découvert maximal et en évi

ta n t  à c o u r t  te rm e  les frais 

d ’une visite chez le psychiatre. 

Ca n ’est pas d it com m e cela, 

mais bien sûr, on peut le sup

poser.

En bas de la page à droite, le 

logo d 'American Express avec 

son slogan assez croquignolet

lui aussi : Pas de limites des dé

penses. What's your reason ? La 

langue ang la ise  n o u s  m a n 

qua it  déjà, m ais il n ’y avait 

peut-être plus de budget pour 

la traduction.

La réponse à ce slogan est 

évidente. N ous n ’avons bien 

sûr aucune raison  de limiter 

nos dépenses, com m e d ’a il 

leurs l’ensemble de la popula

tion et des lecteurs de Fémina, 

jo u rn a l  fou rn i g ra tu item en t 

avec Le M atin Dimanche dont 

le lectorat populaire ne peut 

que se reconnaître  dans une 

telle publicité. N ous savions 

que le m onde de la publicité 

prend souvent les consomma

teurs pour des idiots, mainte

nant nous savons qu’en plus il 

les méprise. jg
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S
wiss, qui n’a plus guère d ’autre alternative 

que l’hum our noir, n ’hésite pas à s’offrir 

une demi-page en couleurs dans Le Monde 

pour y inscrire ce slogan qui vaut son pesant 

d ’or: «O n r e 

c o n n a î t  u n  

avion de SW75S 

sans m êm e r e 

garder sa d é r i 

ve.»

Q uestion  d é 

rive, la d é v ia 

t io n  (p rem ière  

a c c e p t io n )  de 

l ’an  passé  des 

stratégies finan

c iè res  p rév u e s  

p a r  le g ro u p e ,  

d é ro u te  o c c a 

sionnée par des vents fort contraires, nous a 

déjà agréablement diverti... et ce n ’est pas fini 

nous promet-on! Décidément, il ne suffit pas 

d ’u n  b o n  gouvernail (deuxièm e acception)

pour éviter de partir à vau l’eau (sens figuré). 

Et com m e si cela ne suffisait pas, la dérive, 

terme fort cocasse au demeurant, est employée 

aussi en artillerie (troisième acception) pour

désigner la dis

tance nécessaire 

pour déplacer la 

hausse  d ’u n  

canon et en cor

r ig e r  la d é v ia 

tion. Le mystère 

s’épaissit. Faut- 

il saisir la dérive 

p o u r  é v i te r  

q u ’elle n ’arrive 

ou dériver pour 

ajuster le tir? La 

tête me to u rn e  

et je ne sais plus 

à quelle dérive me vouer. Bon vent à Swiss. 

Moi, je continue à pied.

Claude-Anne Borgeaud 

documentaliste indépendante, Lausanne
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